
Le promoteur Ga leo adopte à son tour la solution LegaLife

A son tour, le promoteur nantais Galeo
adopte la solution LegaLife pour la

digitalisation du processus de vente im-

mobilière en VEFA. Fondée en 2013 par
François Marill, Thomas Rivoire et Olivier

Adam, l'éditeur de logiciel LegaLife est spé-
cialisé dans la rédaction automatisée de

documents juridiques 100% en ligne, ce
qui raccourcit considérablement les délais

de traitement des dossiers entre la réser-

vation électronique, en face à face ou à
distance, et la signature de l'acte de vente

chez le notaire. A ce jour, la technologie
LegaLife est déployée chez 45 promoteurs

en France. •
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